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GUIDE DE REMPLISSAGE 
Audit de pratiques : "Recherche et prise en compte de la douleur" 

 
 

Ne considérer que la dernière hospitalisation 
 
 
Critère 1 Il est fait mention de la recherche de la douleur dès le passage aux 
Urgences. 
 

Répondre NA si admission directe. 
 
Critère 2 Il est fait mention de la recherche de la douleur par le médecin à 
l'admission dans le service 

La réponse NA est impossible 
 
Critère 3 Les signes de la douleur ont été recherchés à l'admission dans le 
service par le personnel soignant 

La réponse NA est impossible 
 
Critère 4 Une évaluation de la douleur a été réalisée de façon subjective 
 

Répondre OUI si le dossier fait apparaître que le patient a parlé de sa douleur 
(intensité, type, localisation, durée…)  
Répondre NON s’il n’existe aucune mention de douleur par le patient  alors que des 
antalgiques ont été prescrits. 
Répondre NA si pas de mention de la douleur et si aucun élément du dossier (ttt, 
pathologie, soins…) ne laisse préjuger une éventuelle douleur (si besoins voir avec 
un médecin présent lors de l’évaluation). 
 
Critère 5 Une évaluation de la douleur a été réalisée avec une échelle 
validée 
 

Répondre OUI si le dossier fait mention d’une évaluation de la douleur avec des 
outils validés du type EVA, doloplus, échelle numérique…  
Répondre NON s’il n’existe aucune évaluation objective alors que des antalgiques 
ont été prescrits 
Répondre NON si la douleur a été évaluée de façon subjective (si réponse OUI au 
critère 4) 
Répondre NA si pas de mention de la douleur et si aucun élément du dossier (ttt, 
pathologie, soins…) ne laisse préjuger une éventuelle douleur. 
 
Critère 6 Les soins douloureux ont été repérés et ont fait l'objet d'une 
prescription antalgique préalable 
Répondre OUI si le dossier fait mention d’une prescription antalgique en prévision de 
soins douloureux.  
Répondre NON si le dossier fait mention de soins douloureux et qu’aucune 
prescription antalgique n’a été réalisée. 
Répondre NA si pas de mention de la douleur et si aucun élément du dossier (ttt, 
pathologie, soins…) ne laisse préjuger une éventuelle douleur. 
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Critère 7 L'hypothèse physiopathologique de la douleur a été recherchée et 
est notée dans le dossier 
Répondre OUI si le dossier mentionne une hypothèse nociceptive, neuropathique, 
psychogène, sympathique..  
Répondre NON si aucune hypothèse sur le mécanisme de la douleur n’est posée 
dans le dossier. 
Répondre NA si pas de mention de la douleur et si aucun élément du dossier (ttt, 
pathologie, soins…) ne laisse préjuger une éventuelle douleur. 
 
Critère 8 Un traitement antalgique a été prescrit et administré 
Répondre OUI si prescription d’un traitement en vue de prendre en charge les 
douleurs nociceptives (paracétamol, anti-inflamnatoires, morphiniques faibles, 
tramadol, néfopam, morphiniques…) ou neuropathiques (antidépresseurs, 
antiépileptiques…), psychogène (anxiolytique, antidépresseurs). 
Répondre NON si absence de prescription antalgique pour patient douloureux ou si 
absence d’administration du ttt prescrit.  
Répondre NA si pas de mention de la douleur et si aucun élément du dossier (ttt, 
pathologie, soins…) ne laisse préjuger une éventuelle douleur.  
 
Critère 9 Un traitement antalgique a été administré sans prescription 
Répondre OUI si administration en l’absence de prescription d’un traitement en vue 
de prendre en charge les douleurs  
Répondre NON si ttt prescrit.  
Répondre NA si pas de mention de la douleur et si aucun élément du dossier (ttt, 
pathologie, soins…) ne laisse préjuger une éventuelle douleur.  
 
Critère 10 L'efficacité du traitement a été évaluée et notée dans le dossier 

Répondre OUI si le dossier mentionne une évaluation (subjective ou avec échelle 
validée) après ttt. 
Répondre NON si aucune mention de réévaluation.  
 
Critère 11 Le traitement antalgique a été adapté suite à l'évaluation de la 
douleur 
Répondre NON si l’adaptation du ttt n’était pas nécessaire ou si patient non 
douloureux. 
Répondre OUI même si la réévaluation de la douleur a été réalisée de façon 
subjective.   
Répondre NA si pas de mention de la douleur et si aucun élément du dossier (ttt, 
pathologie, soins…) ne laisse préjuger une éventuelle douleur. 
 
Critère 12  Il existe une prescription médicale anticipée antalgique 
Répondre OUI si prescription anticipée (« si douleur… »).  
Répondre NON si absence de prescription anticipée.  
Répondre NA si pas de mention de la douleur et si aucun élément du dossier (ttt, 
pathologie, soins…) ne laisse préjuger une éventuelle douleur.  


